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----------
ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :

« Dans  ce cadre,  chaque fournisseur  s’engage  à mettre  en place  dès que possible des
compteurs intelligents permettant à tout consommateur de mieux connaître, prévoir et maîtriser sa
consommation électrique. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à respecter un engagement de l’article 18  de la loi dite Grenelle 1.


